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Suite de la loi ELAN

 
Dans l’objectif d’améliorer la gestion et de prévenir les contentieux de la copropriété, l’article 215 de la loi ELAN a habilité 
le gouvernement à prendre par voie d’ordonnance les mesures destinées à :

    1. Redéfinir le champ d'application et adapter les dispositions de la loi de 1965 au regard des caractéristiques des 
immeubles, de leur destination et de la taille de la copropriété,

    2. Clarifier, moderniser, simplifier et adapter les règles d'organisation et de gouvernance de la copropriété, de prise 
de décision ainsi que les droits et obligations des copropriétaires, du syndicat des copropriétaires, du conseil syndical et du 
syndic

→ 1ère ordonnance n° 2019-1101 du 30 octobre 2019 portant réforme du droit de la copropriété des immeubles bâtis 
 entrer en vigueur au 1er juin 2020.

→ 2ème ordonnance à venir visant à codifier le droit de la copropriété (prévue au 2e semestre 2020)

Cet effort concomitant de modernisation et consolidation de la loi de 1965 apparaissait utile alors que plusieurs lois (SRU, 
ALUR) en ont considérablement augmenté le corpus aboutissant en même temps qu’elles proposaient plusieurs adaptations 
utiles, à en rendre la lecture et donc l’application de moins en moins aisées
Du point de vue de la méthode, la réforme de la copropriété s’est nourrie à la fois des analyses et propositions d’évolutions 
des acteurs du monde de la copropriété, recueillies par consultation ainsi que des éléments de doctrine et de jurisprudence 
consacrant plusieurs points de débats sur l’application de la loi

La présente ordonnance comprend 6 titres et 42 articles modifiant ou le cas échéant créant les articles de la loi de 1965
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Suite de la loi ELAN

 
1 Préciser le champ, l’objet et l’organisation juridique du régime de la copropriété

1.1 Redéfinir le champ d’application de la copropriété et le statut du syndicat
1.2 Clarifier le régime juridique des parties communes et des parties privatives

2 Adapter le régime à la taille ou à la structure de la copropriété
2.1 Mesures propres aux petites copropriétés 
2.2 Mesures propres aux copropriétés à deux
2.3 Mesures d’adaptation à la structure de l’immeuble 

3 Faciliter le processus décisionnel au sein des copropriétés
3.1 En facilitant la participation aux assemblées générales
3.2 En assouplissant le niveau de majorité requise pour les prises de décisions
3.3 En renforçant la possibilité de déléguer la décision au conseil syndical
3.4 En permettant à un copropriétaire de solliciter à ses frais la tenue d’une assemblée

4 Clarifier le régime du contrat de syndic et renforcer ses obligations
4.1 En clarifiant les conditions de résiliation du contrat et de succession entre syndics
4.2 En rénovant le mécanisme de mise en concurrence des contrats de syndic
4.3 En renforçant le respect du contrat type par les syndics et leurs obligations de transparence
4.4 En ouvrant une action en responsabilité contre le syndic aux copropriétaires

5 Améliorer la gestion financière des copropriétés
5.1 En facilitant le recouvrement des charges impayées
5.2 En facilitant la désignation d’un mandataire ad hoc pour la réalisation d’un audit

6 Faciliter la réalisation de travaux au sein de la copropriété
6.1 En renforçant l’efficacité du fonds de travaux
6.2 En favorisant la réalisation de travaux dans les parties communes
6.3 En améliorant et en simplifiant les conditions de recours à l’emprunt collectif

ordonnance n° 2019-1101 du 30 octobre 2019 portant réforme du droit de la 
copropriété des immeubles bâtis
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Suite de la loi ELAN

 
1 Préciser le champ, l’objet et l’organisation juridique du régime de la copropriété

1.1 Redéfinir le champ d’application de la copropriété et le statut du syndicat dans la loi du 10 juillet 1965

• application facultative du statut de la copropriété aux immeubles à destination totale de bureaux ou de commerce
 →   nécessité d’adoption d’une convention créant une organisation structurée ayant la personnalité morale pour déterminer 
les modalités d’administration et de gestion de ces immeubles
• objet du syndicat des copropriétaires, outre la conservation de l’immeuble et l’administration des parties communes
→ extension à l’amélioration de l’immeuble, y compris énergétique
• responsabilité objective du syndicat affirmée pour les dommages causés aux tiers dès lors qu’ils ont leur origine 
dans les parties communes, en supprimant les références limitatives au vice de construction et au défaut d’entretien
● conditions dans lesquelles la copropriété s’éteint dans la circonstance où tous les lots sont réunis entre les mains d’un 
seul et même propriétaire, en indiquant que le syndicat des copropriétaires ne survit que pour les besoins de sa liquidation

1.2 Clarifier le régime juridique des parties communes et des parties privatives / art. 209 de la loi ELAN 

● mention expresse des différentes parties de l’immeuble au RC, afin de mettre en évidence que les parties privatives et 
que les parties communes générales, spéciales et à jouissance privative n’existent qu’autant qu’elles sont mentionnées.
● le RC pourra préciser les charges que le titulaire d’un droit de jouissance privative sur parties communes devra 
supporter
● Interdiction de constitution de servitude sur partie commune au profit d’un lot (prise en compte de la jurisprudence)
● pour les immeubles faisant l’objet d’un projet de surélévation, l’ordonnance clarifie la catégorie des copropriétaires 
bénéficiant d’un droit de priorité lorsque le syndicat vend les locaux privatifs créés ou cède son droit de surélévation

ordonnance n° 2019-1101 du 30 octobre 2019 portant réforme du droit de la 
copropriété des immeubles bâtis
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Suite de la loi ELAN

 

2  Adapter le régime à la taille ou à la structure de la copropriété

2.1 Mesures propres aux petites copropriétés
 
Des mesures ciblées permettant, d’une part, de sécuriser juridiquement les petites copropriétés qui s’affranchissent souvent 
du formalisme de la loi de 1965 et, d’autre part, de revenir sur une dérogation accordée qui se révèle, en réalité, non justifiée

    • faciliter le recours au syndicat coopératif en supprimant l’exigence d’une mention expresse dans le règlement de 
copropriété. Cette mesure ne se limite pas aux petites copropriétés mais en pratique devrait plus naturellement trouver à s’y 
appliquer

    • dans les copropriétés ≤ 5 lots OU dont le budget prévisionnel ≤ 15.000 euros sur une période de trois ans :

        ◦ autoriser la prise de toutes décisions à l’unanimité dans le cadre de réunions spontanées ou par voie de consultations 
écrites : le formalisme de l’AG n’est plus impératif

        ◦ dispenser de l’obligation de constituer un conseil syndical
        ◦ suppression de la dispense d’ouverture d’un compte bancaire séparé

ordonnance n° 2019-1101 du 30 octobre 2019 portant réforme du droit de la 
copropriété des immeubles bâtis
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Suite de la loi ELAN

 
2.2 Mesures propres aux copropriétés à deux

Pour éviter les situations de blocage en cas de désaccord entre les deux copropriétaires →  régime dérogatoire d’administration de 
l’immeuble :
    •  permet aux copropriétaires de se réunir en AG sans convocation préalable. 
    • les modalités de prise de décision sont inspirées du régime de l’indivision et autorise celui des copropriétaires qui dispose de plus 
de la moitié des voix de décider des mesures relevant de la majorité simple (article 24). S’il dispose d’au moins deux tiers des voix, il 
pourra prendre les décisions de la majorité des voix (article 25).
    • chaque copropriétaire est habilité à prendre seul les mesures nécessaires à la conservation de l’immeuble. L’ordonnance prévoit 
alors un dispositif d’information et de contestation pour les décisions ainsi prises par un seul copropriétaire et précise les dispositions 
applicables en l’absence de syndic. 
    • pour éviter le recours à la désignation d’un administrateur provisoire en cas d’absence, de carence du syndic ou encore de conflit 
d’intérêt, il permet notamment à chaque copropriétaire d’exercer une action directement contre l’autre copropriétaire pour se faire 
rembourser l’avance de quote-part de travaux faite pour permettre la réalisation de travaux indispensables à l’entretien des parties 
communes

2.3 Mesures d’adaptation à la structure de l’immeuble
 
Pour faciliter l’adaptation du statut de la copropriété à la structure spécifique de certains immeubles, il est proposé  :
    • de simplifier le recours à la scission en volumes en supprimant la procédure administrative préalable qui impliquait d’obtenir l’avis 
du maire et l’autorisation du représentant de l’Etat dans le département
    • d’étendre la possibilité de créer un syndicat secondaire aux hypothèses de bâtiments constitués d’entités homogènes susceptibles 
d’une gestion autonome, sans nécessité qu’elles ne soient nécessairement divisibles au sol.

ordonnance n° 2019-1101 du 30 octobre 2019 portant réforme du droit de la 
copropriété des immeubles bâtis
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3 Faciliter le processus décisionnel au sein des copropriétés

3.1 En facilitant la participation aux assemblées générales

Amélioration du vote par correspondance introduit par ELAN (art. 211): les copropriétaires votant par correspondance sont 
considérés comme défaillants si la résolution est amendée en cours d’assemblée, préservant ainsi leur droit de recours
Clarification des règles de représentation aux AG en cas de démembrement du droit de propriété pour limiter les cas de 
saisine du juge : à défaut d’accord, c’est le propriétaire qui dispose du droit de vote

3.2 En assouplissant le niveau de majorité requise pour les prises de décisions

Abaissement du seuil de majorité pour certaines décisions :
    • décisions de suppression des vide-ordures pour des impératifs d’hygiène et d’autorisation permanente accordée à la 
police ou à la gendarmerie nationale de pénétrer dans les parties communes : majorité des copropriétaires présents (art. 24)
    • décisions relatives aux modalités d’ouverture des portes d’accès aux immeubles : majorité des voix de tous les 
copropriétaires (art. 25)
La généralisation du mécanisme de la passerelle vise également à faciliter la prise de décisions sans recourir à un 
abaissement brutal du niveau de majorité requise qui aurait pu apparaître comme une atteindre disproportionnée au droit des 
copropriétaires sur leurs parties communes, dont le droit de vote constitue un attribut :
    • art 25-1 de la loi de 1965 étendue à toutes les décisions relevant de la majorité absolue (majorité de l’art. 25) : ces 
décisions pourront être adoptées dans le cadre d’un 2ème vote, à la majorité simple, dès lors qu’elles auront recueilli au 
moins 1/3 des voix de tous les copropriétaires. En revanche, la possibilité de convocation d’une AG de 2nde lecture à la 
majorité simple est supprimée

ordonnance n° 2019-1101 du 30 octobre 2019 portant réforme du droit de la 
copropriété des immeubles bâtis



8/33 

Suite de la loi ELAN

 

3 Faciliter le processus décisionnel au sein des copropriétés

3.2 En assouplissant le niveau de majorité requise pour les prises de décisions (suite)

    • Il est créé, par ailleurs, une nouvelle passerelle pour faciliter l’adoption des décisions relevant de la double majorité 
renforcée de l’article 26 de la loi du 10 juillet 1965 très difficile à atteindre en pratique. Il sera donc possible de soumettre à 
un second vote immédiat, à la majorité absolue, toute résolution relevant de la double majorité dès lors qu’elle aura recueilli 
l'approbation de la moitié des membres du syndicat représentant au moins le tiers des voix de tous les copropriétaires

3.3 En renforçant la possibilité de déléguer la décision au conseil syndical
Il est proposé d’élargir les possibilités de délégations accordées au conseil syndical à l’ensemble des décisions relevant de la 
majorité simple par un vote à la majorité absolue de l’AG :
    • sous réserve que les membres du conseil syndical soient couverts par une assurance responsabilité civile
    • si le conseil syndical est constitué d’au moins trois membres
    • pour une période de 2 ans (révocable à tout instant) et dans la limite du plafond budgétaire défini par l’AG
    • à l’exclusion de l’approbation des comptes et la détermination du budget prévisionnel

3.4 En permettant à un copropriétaire de solliciter à ses frais la tenue d’une assemblée

Un copropriétaire isolé pourra solliciter la convocation et la tenue d’une assemblée générale à ses frais, pour statuer sur une 
question ne concernant que ses intérêts sans avoir à attendre l’assemblée générale annuelle

ordonnance n° 2019-1101 du 30 octobre 2019 portant réforme du droit de la 
copropriété des immeubles bâtis
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ordonnance n° 2019-1101 du 30 octobre 2019 portant réforme du droit de la 

copropriété des immeubles bâtis
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ordonnance n° 2019-1101 du 30 octobre 2019 portant réforme du droit de la 

copropriété des immeubles bâtis
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ordonnance n° 2019-1101 du 30 octobre 2019 portant réforme du droit de la 

copropriété des immeubles bâtis
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Suite de la loi ELAN

 

4 Clarifier le régime du contrat de syndic et renforcer ses obligations 

4.1 En clarifiant les conditions de résiliation du contrat et de succession entre syndics
 
L’ordonnance fixe les principes selon lesquels le contrat de syndic est à durée déterminée et non tacitement reconductible

Le contrat peut être résilié sans indemnité par l’une ou l’autre des parties :
    • en cas de non-renouvellement du contrat lors de l’assemblée générale précédant le terme du contrat, selon des 
modalités encadrées (le syndic doit informer le conseil syndical de son intention 3 mois avant la tenue de l’AG)
    • en cas d’inexécution suffisamment grave de l’une des parties à ses obligations, selon que le conseil syndical ou que 
le syndic en soit à l’initiative (le syndic doit alors inscrire à l’ordre du jour la question de l’élection d’un nouveau syndic)

La gestion de la succession est aménagée pour garantir le tuilage entre le syndic sortant et le nouveau syndic :
    • S’agissant de la désignation d’un nouveau syndic et afin d’éviter le départ du syndic sortant en pleine séance, il est 
prévu que la date de prise d’effet de la résiliation, comme celle du contrat du nouveau syndic, ne peuvent intervenir avant un 
jour franc après la tenue de l’assemblée générale
    • S’agissant du syndic non professionnel, l’ordonnance prévoit un délai au terme duquel son mandat devient caduc 
lorsque celui-ci perd la qualité de copropriétaire nécessaire à l’exercice de ses fonctions, et ce afin d’éviter que la copropriété 
n’ait plus de syndic
 

ordonnance n° 2019-1101 du 30 octobre 2019 portant réforme du droit de la 
copropriété des immeubles bâtis
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4 Clarifier le régime du contrat de syndic et renforcer ses obligations (suite)

4.2 En rénovant le mécanisme de mise en concurrence des contrats de syndic

La mise en concurrence devient obligatoire dès lors que l’assemblée est appelée à se prononcer sur la désignation 
d’un syndic professionnel, soit à l’arrivée du terme prévu ou du fait d’une résiliation par l’une des parties.

L’inscription obligatoire de la dispense de mise en concurrence à l’ordre du jour de l’AG précédant celle appelée à se 
prononcer sur le renouvellement du contrat de syndic est supprimée et laissée à l’appréciation du conseil syndical.

Afin de permettre une comparaison efficace des contrats de syndic, l’ordonnance impose aux syndics professionnels de 
transmettre des projets de contrat respectant le formalisme du contrat type et de les assortir d’une fiche d’information sur le 
prix et les prestations proposés dont le modèle sera fixé par arrêté.

ordonnance n° 2019-1101 du 30 octobre 2019 portant réforme du droit de la 
copropriété des immeubles bâtis
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4 Clarifier le régime du contrat de syndic et renforcer ses obligations (suite)

4.3 En renforçant le respect du contrat type par les syndics et leurs obligations de transparence

Plusieurs points sont précisés concernant l’application du contrat-type de syndic instauré par ALUR :
    • Les syndics non professionnels : s’ils ne sont pas rémunérés, ils sont dispensés de se conformer au contrat type
    • l’encadrement de la rémunération du syndic ne vaut que pour les seules missions du syndic. En revanche, pour des 
prestations autres que celles relevant de sa mission de syndic, celui-ci peut conclure des conventions avec le syndicat après 
autorisation de l’AG
    • le plafonnement légal des frais et honoraires perçus par le syndic pour l’établissement de l’état daté s’applique à 
l’ensemble des lots objets d’une même vente
    • l’interdiction actuellement faite au syndic de mentionner, même à titre indicatif, le montant des honoraires spécifiques du 
syndic en cas de travaux est supprimée
    • les pouvoirs de contrôle et de sanction des agents de la DGCCRF sont étendus par la création d’une amende 
administrative. Ils seront habilités à prononcer des sanctions en cas de manquement aux règles de rémunération des syndics 
et de non-respect du contrat-type
 Rappel de certaines obligations attachées à la mission de syndic :
    • obligation du syndic d’assurer la conservation des archives de la copropriété et la portabilité des extranets et archives 
numérisées, le cas échéant
    • le défaut de transmission de la fiche synthétique à un copropriétaire est sanctionné comme pour le défaut de 
transmission au conseil syndical des documents relatifs de la copropriété : une pénalité / jour de retard (montant fixé par 
décret) décompté des honoraires du syndic en fin d’exercice
    • le président du conseil syndical pourra désormais solliciter judiciairement le paiement de ces pénalités
    

ordonnance n° 2019-1101 du 30 octobre 2019 portant réforme du droit de la 
copropriété des immeubles bâtis
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4 Clarifier le régime du contrat de syndic et renforcer ses obligations (suite)

4.4 En ouvrant une action en responsabilité contre le syndic aux copropriétaires
Le président du conseil syndical, sur délégation expresse de l’assemblée générale, est habilité à introduire une action 
judiciaire en responsabilité contre le syndic en réparation du préjudice subi par le syndicat, sur le modèle de l’action dite « ut 
singuli » existant en droit des sociétés. 
A défaut de conseil syndical,  cette action est susceptible d’être exercée par un ou plusieurs copropriétaires représentant au 
moins un quart des voix de tous les copropriétaires. L’action reste subsidiaire, c’est-à-dire qu’elle suppose d’établir la preuve 
d’une inaction ou d’une carence du représentant légal normalement compétent

5 Améliorer la gestion financière des copropriétés

5.1 En facilitant le recouvrement des charges impayées
L’ordonnance a pour objectif complémentaire de fournir des outils de lutte contre les impayés de charges :
    • inscription d’hypothèque au profit du syndicat explicitement dispensée d’autorisation préalable de l’AG
    • assiette du privilège mobilier élargie à toutes les sommes dues par le locataire à son bailleur, local meublé ou non
    • assiette du privilège immobilier spécial élargie à toutes les créances du syndicat contre un copropriétaire, y compris au 
titre d’autres lots que ceux objets de la mutation
    • en cas de vente de parties communes revenant à un copropriétaire, il est explicitement permis de réaliser une 
compensation entre sa quote-part et les dettes exigibles au profit du syndicat
La jurisprudence concernant la notion d’utilité objective d’un équipement ou d’une partie commune, indépendamment de 
l’usage effectif pour chaque lot, est consacrée parmi les critères de répartition des charges spéciales entraînées par les 
services collectifs et éléments d’équipement commun

ordonnance n° 2019-1101 du 30 octobre 2019 portant réforme du droit de la 
copropriété des immeubles bâtis
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5  Améliorer la gestion financière des copropriétés (suite)
5.2 En facilitant la désignation d’un mandataire ad hoc pour la réalisation d’un audit
L’ordonnance ouvre au président du conseil syndical la possibilité de solliciter la désignation d’un mandataire ad hoc en cas 
d’impayés de charges dépassant un certain seuil, aux fins de réalisation d’un audit de la copropriété

6 Faciliter la réalisation de travaux au sein de la copropriété

6.1 En renforçant l’efficacité du fonds de travaux
Conçu comme un outil de prévention de la dégradation du bâti, il était prévu d’améliorer le fonctionnement du  fonds de 
travaux pour mieux garantir un niveau de cotisation permettant de constituer une épargne utile au regard des échéances 
d’entretien technique de la copropriété.
3 points d’évolution étaient proposés :
    • un changement d’assiette pour asseoir le niveau de cotisation sur le plan pluriannuel des travaux délibéré par l’AG, lui-
même établi sur une analyse préalable des besoins par une personne disposant des compétences requises pour la 
réalisation du DTG,
    • un changement de taux permettant d’atteindre une réserve de 25 % du besoin de financement nécessaire afin de faciliter 
la prise de décision et l’engagement des travaux le moment venu,
    • des mesures pour mieux cibler l’usage du fonds de travaux ou prévenir les possibilités de contournement à d’autres 
besoins que ceux de prévoir l’usure du temps et la préparation régulières des échéances

Ces dispositions ont fait l’objet d’une décision de disjonction par le Conseil d’État considérant l’atteinte disproportionnée au 
droit de propriété qu’elles supposent. Julien Denormandie a précisé récemment que la mesure n’était pas prête mais a 
annoncé sa réintégration à l’occasion de la ratification de l’ordonnance par le Parlement

ordonnance n° 2019-1101 du 30 octobre 2019 portant réforme du droit de la 
copropriété des immeubles bâtis
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6 Faciliter la réalisation de travaux au sein de la copropriété (suite)

6.2 En favorisant la réalisation de travaux dans les parties communes

2 leviers sont précisés pour faciliter la réalisation de travaux dans les parties communes :
    • il est introduit le principe d’un droit pour chaque copropriétaire de faire réaliser, à ses frais, les travaux d’accessibilité des 
logements aux personnes à mobilité réduite, qui affectent les parties communes ou l’aspect extérieur de l’immeuble : 
l’assemblée pourra s’opposer à la réalisation de ces travaux, par décision motivée et votée à la majorité des voix des 
copropriétaires. Cette opposition ne pourra être motivée que par une atteinte à la structure de l’immeuble, à ses éléments 
d’équipements essentiels ou à sa destination
    • l’ordonnance étend à tous les travaux d’intérêt collectif régulièrement et expressément décidés par l’assemblée générale 
l’interdiction faite au copropriétaire de faire obstacle à leur réalisation en partie privative

6.3 En améliorant et en simplifiant les conditions de recours à l’emprunt collectif

L’ordonnance facilite également le recours à l’emprunt collectif pour le financement des travaux en parties communes ou 
d’intérêt collectif sur parties privatives en levant certains obstacles :
    • l’AG doit se prononcer concomitamment au vote des travaux et à la souscription d’un emprunt collectif destiné à les 
financer  (art. 26-4)
    • le délai unique de notification au syndic de la décision des copropriétaires de participer à l’emprunt collectif tant pour 
les copropriétaires opposants ou défaillants que pour les autres copropriétaires est harmonisé

ordonnance n° 2019-1101 du 30 octobre 2019 portant réforme du droit de la 
copropriété des immeubles bâtis
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Registre des COPROPRIÉTÉS
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Registre des COPROPRIÉTÉS

 

← NOUVEL OUTIL CARTOGRAPHIQUE
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Registre des COPROPRIÉTÉS

 NOUVEL OUTIL CARTOGRAPHIQUE
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 NOUVEL OUTIL CARTOGRAPHIQUE
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Registre des COPROPRIÉTÉS
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Conseil d’administration de l’ANAH
du 4 décembre 2019
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